PEI

La chape de plomb qui pèse sur les finances de la CTC 

Le rapport définitif de la Cour Régionale des Comptes a été examiné vendredi dernier par l’Assemblée de Corse. Il n’épargne pas les dirigeants actuels ou passés de la Collectivité Territoriale de Corse. Le tiers du document est consacré au PEI. En focalisant sur le PEI la chambre régionale des comptes a voulu mettre en exergue les errements du programme. 

Elle constate entre autres choses trois problèmes, interactifs, qui risquent d’avoir de graves conséquences pour la Collectivité et la Corse : la chape de plomb qui pèse sur les finances de la CTC ; la méconnaissance du PEI ; l’attitude ambiguë de l’État…

En 2005 une étude prospective de Dexia, montrait nettement, trois ans après son lancement, que le  PEI ne pourrait être supporté par la CTC qu’au prix d’un recours  massif à l’emprunt ou qu’à la condition que la CTC se dote d’une ressource supplémentaire de 50 M€ par an. D’après Dexia l’encours de la dette atteindrait rapidement un niveau dangereux, jusqu’à 500 M€ en 2011 et même 600 M€ en 2014 ! Dans l’esprit des rédacteurs du rapport, le seuil critique se situait aux alentours de 300 M€. Ce seuil est actuellement atteint, voire dépassé.

La CTC n’a pas le choix. Elle est devant un dilemme. 

1) Soit elle poursuit sa politique d’investissements notamment le PEI comme prévu. Elle doit alors « trouver » 50 M€ supplémentaires par an pendant toute la durée du PEI et/ou elle doit continuer à emprunter massivement. Et dans ces conditions elle se met elle-même en danger.

2) Soit elle freine considérablement ses investissements. Ce qui signifie qu’elle ne pourra plus assurer le PEI dans sa totalité. 

Pire, pendant toute la durée du PEI, et peut-être au-delà selon les séquelles laissées par sa situation financière, la CTC n’aura plus aucune marge de manœuvre. Son existence sera uniquement vouée à la réalisation du PEI.

Cette chape de plomb qui pèse sur les finances de la CTC, est d’autant plus inquiétante qu’on ne sait pas, qu’on ne veut pas ou qu’on ne peut faire le point sur l’état d’avancement du programme

La méconnaissance du PEI

L’exécution du PEI est en retard mais cette information est diffuse car il n’existe aucun moyen d’évaluer les conditions d’application du PEI. II est impossible d’avoir une idée exacte et précise de l’engagement, de l’exécution et de la réalisation du PEI. Au sein de ses services la CTC n’a pas jugé utile d’organiser un suivi dédié du PEI. 

Nous dénonçons cet état de fait extrêmement dommageable pour la Collectivité territoriale de Corse et l’avenir de la Corse.

Nous demandons aux dirigeants de la CTC et à l’Etat de tout mettre en œuvre pour que la lumière soit enfin faite sur l’état d’avancement du PEI. 

L’attitude ambiguë de l’État

L’Etat est co-responsable de la situation. Les dirigeants de la CTC ne sont pas les seuls à blâmer. 

C’est l’Etat qui a fixé les règles du PEI ; règles qui, d’une certaine manière, ont conduit aux dérapages que l’on connaît : retard de paiement, saupoudrage et sous consommation. Ces règles permettent à l’Etat de payer son concours une fois que la CTC a réglé sa quote-part en totalité. Et lorsque la CTC pré-finance les opérations programmées, elle joue le banquier de l’Etat. Un banquier qui ne demande aucun intérêt de retard à son client  (l’Etat). Et qui va jusqu’à s’endetter pour couvrir ces mêmes retards ! Le banquier rêvé !

En fait l’attitude ambiguë de l’Etat en tant que partenaire du PEI, répond à quelques principes de base.

Premièrement l’Etat a des difficultés budgétaires. Il est condamné à faire des économies. Moins il dépense, mieux il se porte. Et ce dans tous ses domaines d’intervention, y compris en direction des collectivités locales qui représentent environ les deux tiers de son budget. 

Deuxièmement en tant que partenaire des collectivités, l’Etat a pris l’habitude au mieux d’être en retard, au pire de ne pas honorer ses engagements financiers.

Troisièmement co-financeur à 70% du PEI, l’état décide des projets inscrits ou non au PEI. Selon l’adage « qui paie, décide », il est co-responsable du retard et du choix des projets, « exceptionnels » ou « ordinaires ».

Lorsque l’on intègre ces trois principes de base, on comprend que le dilemme qui se pose à la CTC, profite exclusivement à l’État. 

Quels enseignements pour l’avenir ?

Un coup de frein des investissements de la CTC signifie mécaniquement une baisse de la participation de l’État. Donc il fait des économies. De la même façon, si la CTC, maître d’ouvrage principal du PEI, est obligée d’assainir ses finances, elle remet en cause la viabilité et la pérennité du programme. Donc l’État fait des économies.

Au-delà du constat, il convient de tirer les enseignements pour l’avenir

Tout d’abord les dirigeants de la CTC doivent arrêter de ne pas agir. Depuis que Dexia a rendu ses conclusions aucune décision concrète n’a été prise : l’encours de la dette a atteint le seuil dangereux et poursuit sa progression. On n’a toujours pas « trouvé » les 50M€ supplémentaires. 

Ensuite il ne faut pas renoncer en totalité ou même partiellement, au PEI. Les presque deux milliards d’euros sont une compensation au sous-développement de la Corse et un acquis que la Collectivité de Corse a le devoir de défendre. 

L’État doit respecter son engagement jusqu’au bout. À charge pour la CTC de faire des propositions de projets « exceptionnels » ou « historiques ».

Certains proposent déjà des solutions techniques comme l’allongement de la durée de vie du PEI au-delà de 2013 ou la renégociation du taux de participation de l’Etat. En tout état de cause il faut préserver la chance que représente le PEI pour la Corse.

Enfin il faut garder à l’esprit qu’à son origine, l’objet du PEI était « le rattrapage historique ». L’État admettait, enfin, que dans de nombreux domaines, il n’avait pas fait ce qu’il fallait pour la Corse et les Corses.  Ce n’est donc pas la population qui doit essuyer les plâtres de la responsabilité des uns ou des autres, en subissant de nouvelles augmentations d’impôts ou en étant privée de ce qui lui revient de droit. 

L’exécutif de Corse a le devoir de rechercher de nouvelles recettes sans ponctionner systématiquement le contribuable local. Les solutions existent. Le PNC au cours de sa conférence de presse du 15 novembre 2008, a fait des propositions en s’inspirant de l’exemple sarde (Arritti du 23 octobre et du 20 novembre 2008)*.

Il y a péril en la demeure. Il est temps d’agir.

ARRITTI.

* Arritti y avait déjà consacré l’éditorial de François Alfonsi en octobre dernier. Pour recevoir copie de ces articles : 04 95 32 65 78 / arritti@wanadoo.fr

